
Le financement des dépenses 

de santé en France

Le rôle des réseaux de soin ou de santé ?



LES RESEAUX DE SOINS OU DE SANTE

– Des remboursements différenciés

• Afin de limiter les coûts des soins, les organismes 

d’assurance maladie complémentaire négocient le 

montant des soins avec certains professionnels de 

santé adhérant au réseau ainsi constitué



LES RESEAUX DE SOINS OU DE SANTE

– Des remboursements différenciés

• Le patient est ensuite encouragé à faire appel aux 

professionnels sous contrat avec l’organisme 

d’assurance maladie complémentaire en bénéficiant 

d’un meilleur remboursement



LES RESEAUX DE SOINS OU DE SANTE

– Une perte de liberté de choix

• Le patient et le professionnel de santé perdent de 

ce fait une partie de leur liberté de choix en 

respectant les règles fixées par l’organisme 

d’assurance maladie complémentaire 



LES RESEAUX DE SOINS OU DE SANTE

– Une perte de liberté de choix

• Ces règles fixées par l’organisme d’assurance 

maladie complémentaire étant susceptibles de 

limiter la qualité des soins, la plupart des médecins 

n’adhèrent indirectement à aucun réseau de soin 

afin de conserver leur libre choix dans l’intérêt du 

patient 


